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Acte final

 Règlement 2020/0852
JO L 198 22.06.2020, p. 0013

 Rectificatif à l'acte final 32020R0852R(05)
JO L 156 09.06.2022, p. 0159
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Cadre pour favoriser les investissements durables
  2018/0178(COD) - 17/06/2020 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a approuvé, suivant la procédure législative ordinaire, la position du Conseil en première lecture en vue de l’adoption du
règlement du Parlement européen et du Conseil sur l’établissement d’un cadre pour favoriser les investissements durables, et modifiant le règlement
(UE) 2019/2088.

https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:2767)(documentyear:2018)(documentlanguage:FR)
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_BRI(2019)635597
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=COD&DocYear=2018&DocNum=0178
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/1917
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/1917
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/1917
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/1917
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32020R0852
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=22062020
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexapi!prod!CELEXnumdoc&lg=FR&model=guicheti&numdoc=32020R0852R(05)
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https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2023/2770(DEA)
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2025/2806(DEA)


La position du Conseil en première lecture reflète l’accord intervenu entre le Parlement et le Conseil dans le cadre des négociations
interinstitutionnelles au stade de la deuxième lecture anticipée.

Le règlement proposé s’inscrit dans le plan d'action « Financer la croissance durable » qui a pour objectif de réorienter les flux de capitaux vers des
investissements durables en vue de parvenir à une croissance durable et inclusive. Il établit les critères permettant de déterminer à l’échelle de l’Union
quelles activités doivent être considérées comme « vertes ».

Le règlement vise à :

- fournir aux entreprises et aux investisseurs des définitions appropriées leur permettant de déterminer quelles activités économiques peuvent être
considérées comme durables sur le plan environnemental;

- donner aux investisseurs finaux, notamment aux investisseurs de détail, les moyens d’orienter leurs capitaux vers des activités durables sur le plan
environnemental, en limitant, grâce à ces définitions, les risques d’«écoblanchiment»;

- éviter une fragmentation du marché en proposant aux investisseurs, aux entreprises et aux États membres un référentiel unique pour définir la
durabilité sur le plan environnemental à des fins d’investissement.

Cadre pour favoriser les investissements durables
  2018/0178(COD) - 13/03/2019 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des affaires économiques et monétaires et la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire ont
adopté le rapport conjoint de Bas EICKHOUT (Verts/ALE, NL) et Sirpa PIETIKÄINEN (PPE, FI) sur la proposition de règlement du Parlement européen
et du Conseil visant à établir un cadre pour faciliter les investissements durables.

La commission a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure législative ordinaire
modifie la proposition de la Commission comme suit :

Objet et champ d'application

Le règlement définirait les critères permettant de déterminer le degré d’impact environnemental et de durabilité d’une activité économique aux fins d’
établir le degré de durabilité environnementale d’un investissement réalisé à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Union.

Le règlement proposé s'appliquerait aux éléments suivants :

- les mesures adoptées par les États membres ou par l'Union qui fixent des exigences aux acteurs des marchés financiers en ce qui concerne les
produits financiers ou les obligations d'entreprises commercialisés dans l'Union comme étant écologiquement durables ;

- les acteurs des marchés financiers offrant dans l'Union des produits financiers en tant qu'investissements durables du point de vue de
l'environnement ou en tant qu'investissements présentant des caractéristiques similaires, et

- les participants aux marchés financiers qui offrent d'autres produits financiers, sauf lorsque : i) l'intervenant sur les marchés financiers explique que
les activités économiques financées par ses produits financiers n'ont pas d'impact significatif sur la durabilité ; ii) l'intervenant sur les marchés
financiers déclare dans son prospectus que le produit financier en question ne poursuit pas d'objectifs de durabilité et que le produit présente un risque
accru de soutenir des activités économiques qui ne sont pas considérées comme durables au sens du présent règlement.

Critères applicables aux activités économiques ayant un impact négatif significatif sur l'environnement

Au plus tard le 31 décembre 2021, la Commission devrait procéder à une analyse d'impact sur les conséquences de la révision du règlement afin
d'élargir le cadre pour les investissements durables en y ajoutant un cadre servant à définir les critères permettant de déterminer quand et comment
une activité économique a un impact négatif important sur la durabilité. Cette extension est subordonnée à un résultat de l'analyse d'impact indiquant
qu'une telle extension est proportionnée, réalisable et souhaitable.

Application et observation des critères permettant de déterminer le degré de durabilité environnementale des activités économiques

Les États membres et l'Union devraient appliquer les critères permettant de déterminer le degré de durabilité environnementale des activités
économiques aux fins de toute mesure imposant aux acteurs du marché des exigences en matière de durabilité relatives à des produits financiers ou à
des obligations d’entreprises.

Les acteurs des marchés financiers qui proposent des produits financiers ou des obligations d'entreprises devraient divulguer les informations
pertinentes leur permettant d'établir si les produits qu'ils proposent peuvent être considérés comme des investissements écologiquement durables.
Lorsque les acteurs des marchés financiers estiment qu'une activité économique pour laquelle des critères techniques de sélection n'ont pas encore
été établis devrait être considérée comme écologiquement viable, ils devraient en informer la Commission.

Les acteurs des marchés financiers ne devraient pas proposer de produits financiers comme étant des investissements durables sur le plan
environnemental si ces produits ne remplissent pas les exigences en matière de durabilité environnementale.



Les États membres, en étroite coopération avec l'Autorité européenne de surveillance (AES) compétente, devraient contrôler ces informations. Avant
de divulguer ces informations, les acteurs des marchés financiers devraient les transmettre à l’autorité nationale compétente, qui les communiquerait
sans délai à l’AES compétente.

Surveillance du marché

L'AES compétente devrait surveiller le marché des produits financiers qui sont commercialisés, distribués ou vendus dans l'Union. Les autorités
compétentes surveilleraient le marché des produits financiers qui sont commercialisés, distribués ou vendus dans leur État membre ou à partir de celui-
ci.

L'AES compétente pourrait, en cas de violation du règlement, interdire ou restreindre temporairement dans l'Union la commercialisation, la distribution
ou la vente des produits financiers.

Plate-forme sur la finance durable

La Commission devrait mettre en place une plate-forme sur la finance durable dont la composition assurerait l'équilibre, la diversité des points de vue
et l'égalité entre les femmes et les hommes. Elle serait composée de représentants des groupes suivants :

- l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne ;

- le Groupe consultatif pour l'information financière en Europe (EFRAG) ;

- des experts représentant les parties prenantes privées concernées, y compris les acteurs des marchés financiers et non financiers et les secteurs
commerciaux, représentant les industries concernées ;

- des experts représentant la société civile, notamment des experts dans les domaines de l'environnement, du social, du travail et de la gouvernance.

Le Parlement européen et le Conseil devraient être informés en temps utile de la procédure de sélection des experts pour la plate-forme.

Garanties minimales

Au plus tard le 31 décembre 2021, la Commission devrait procéder à une analyse d'impact sur l'opportunité d'une révision du règlement afin d'y inclure
le respect d'autres garanties minimales que l'entreprise qui exerce une activité économique doit respecter afin d'établir que cette activité économique
est écologiquement durable.

Réexamen

Au plus tard le 31 décembre 2021, puis tous les trois ans par la suite, la Commission devrait :

- publier un rapport sur l'application et l'impact du présent règlement ;

- réexaminer le champ d'application du règlement s'il crée une charge administrative excessive ou si les données nécessaires pour les acteurs des
marchés financiers ne sont pas suffisamment disponibles. Les rapports sont transmis au Parlement européen et au Conseil. Le cas échéant, la
Commission présente des propositions.

Cadre pour favoriser les investissements durables
  2018/0178(COD) - 24/05/2018 - Document de base législatif

OBJECTIF: établir un cadre pour favoriser les investissements durables.

ACTE PROPOSÉ: Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE: le développement durable et la transition vers une économie sobre en carbone et résiliente face au changement climatique sont
essentiels pour assurer la compétitivité à long terme de l’économie de l’Union.

En mars 2018, la Commission a publié son  intitulé «Financement de la croissance durable», qui met en place une stratégie ambitieuse etplan d’action
globale en matière de finance durable. L’un des objectifs de ce plan d’action est de réorienter les flux de capitaux vers des investissements durables
en vue de parvenir à une croissance durable et inclusive.

Dans le prolongement de l’Accord de Paris sur le changement climatique et du programme de développement durable des Nations unies à l’horizon
2030, la présente proposition s’inscrit dans une initiative plus vaste de la Commission visant à faciliter les investissements dans des projets et des
actifs durables dans toute l’Union européenne. Elle définit en particulier des critères uniformes pour déterminer si une activité économique est durable
sur le plan environnemental.

La proposition est présentée en parallèle avec:

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1530875127663&uri=CELEX:52018DC0097


une  visant à amener les investisseurs institutionnels [sociétés de gestion des organismes de placement collectif en valeursproposition
mobilières (OPCVM), gestionnaires de fonds d’investissement alternatif (FIA), entreprises d'assurance, institutions de retraite professionnelle
(IRP), gestionnaires de fonds de capital-risque européen (EuVECA), gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social européen (EuSEF) et
entreprises d’investissement] à  dans leurs processus internes et àintégrer les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG)
en informer leurs clients;
une  visant à aider les investisseurs à comparer l’empreinte carbone des investissements.proposition

ANALYSE D’IMPACT: l’option retenue est celle d’un  (ou taxinomie). Une classification uniforme au niveau desystème européen unifié de classification
l’UE contribuerait à déterminer quelles activités peuvent être considérées comme durables et à adresser les bons signaux aux acteurs économiques,
car elle traduirait les objectifs politiques de l’UE en orientations concrètes pour identifier les projets ou les investissements pertinents. Elle pourrait
donc aider à orienter davantage de capitaux vers des investissements durables.

CONTENU: la proposition de règlement vise à ,harmoniser la manière dont est déterminé le degré de durabilité environnementale d'un investissement
en arrêtant les critères que cet investissement doit remplir pour être considéré comme durable.

Critères de durabilité environnementale des activités économiques: la proposition prévoit des critères et une procédure d'identification des
investissements durables sur le plan environnemental, afin d'éviter que des différences d’interprétation de ce concept selon les États membres ne
conduisent à des distorsions du marché unique.

Selon ces critères, l’activité économique considérée devrait contribuer substantiellement à un ou plusieurs  sans causer deobjectifs environnementaux
préjudice significatif à aucun autre. Ces objectifs environnementaux sont les suivants: 1) atténuation du changement climatique; 2) adaptation au
changement climatique; 3) utilisation durable et protection des ressources hydrologiques et marines; 4) transition vers une économie circulaire,
prévention et recyclage des déchets; 5) prévention et contrôle de la pollution; 6) protection des écosystèmes sains.

En reconnaissance des principes consacrés par le socle européen des droits sociaux, l’activité économique devrait en outre être exercée dans le
respect de .normes internationales minimales en matière sociale et de travail

La Commission pourrait adopter des actes délégués précisant les critères d’examen technique définissant ce qui peut être qualifié de contribution
substantielle d’une activité économique donnée à un objectif environnemental donné et ce qui est considéré comme causant un préjudice significatif
aux autres objectifs.

Obligation d’information: la proposition prévoit d'instaurer, pour les acteurs des marchés financiers qui proposent des produits financiers en tant qu’
investissements durables sur le plan de l’environnement ou en tant qu’investissements similaires, l'obligation d'indiquer clairement aux investisseurs,
en s’appuyant sur les critères uniformes établis au niveau de l’UE, pourquoi ces produits peuvent être considérés comme tels.

Ainsi, un gestionnaire de fonds proposant un fonds dont il prétend qu’il est «vert» devrait indiquer, dans le document d’information précontractuelle
relatif à ce fonds particulier, comment et dans quelle mesure les critères de durabilité environnementale des activités économiques auront été utilisés
pour déterminer la durabilité environnementale des investissements dans ce fonds.

Plateforme sur la finance durable: la proposition prévoit un processus faisant intervenir une plateforme pluripartite afin d’établir au niveau de l’UE un
système de classification uniforme reposant sur un ensemble de critères précis, permettant de déterminer quelles activités économiques peuvent être
considérées comme durables. Cette plateforme, composée d’experts, aiderait la Commission dans l’élaboration progressive et l’actualisation du

E. système de classification de l’U

Les autorités européennes de surveillance (AES) joueraient un rôle essentiel dans l’élaboration de la taxinomie européenne de la durabilité pour faire
en sorte qu’elle soit utilisable par les établissements financiers, applicable aux produits financiers et compatible avec la législation financière de l’UE. L’
Agence européenne pour l’environnement (AEE) serait elle aussi étroitement associée aux travaux relatifs à la finance durable.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE: la Commission européenne sera responsable de la gestion de la plateforme sur la finance durable (organisation des
réunions et des réunions de ses sous-groupes, rapports sur les résultats, préparation de propositions législatives, concertation avec les AES et l’AEE,
maintien d’un outil  informatique collaboratif, remboursement des experts, exécution d’autres tâches de secrétariat, etc.). Pour accomplir les tâches
précitées et d’autres encore, la Commission européenne aurait besoin de 10 agents à temps plein supplémentaires à partir de 2020.

L'incidence totale sur les dépenses est estimée à  pour la période 2020-2023.10,496 millions EUR

Cadre pour favoriser les investissements durables
  2018/0178(COD) - 28/03/2019 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 316 voix pour, 93 contre et 192 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil sur l’établissement d’un cadre pour favoriser les investissements durables.

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire a modifié la proposition de la Commission
comme suit :

Critères pour déterminer le degré de durabilité des activités économiques

Le règlement définirait les critères permettant de déterminer le degré d’impact environnemental et de durabilité d’une activité économique aux fins d’
établir le degré de durabilité environnementale d’un investissement réalisé à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Union.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2018/0179(COD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2018/0180(COD)&l=fr


Selon ces critères, l’activité économique considérée devrait contribuer aux objectifs environnementaux suivants:

- atténuation du changement climatique;

- adaptation au changement climatique;

- utilisation durable et protection des ressources hydrologiques et marines;

-  transition vers une économie circulaire, y compris la limitation des déchets et la valorisation des matières premières secondaires;

- prévention et contrôle de la pollution;

- protection de la biodiversité et des écosystèmes sains et la restauration des écosystèmes dégradés.  

Ces objectifs seraient mesurés à l’aune d’indicateurs, d’analyses du cycle de vie et de critères scientifiques harmonisés, et réalisés en veillant à ce qu’
ils soient à l’échelle des défis environnementaux à venir.

Champ d’application

Le règlement proposé s'appliquerait :

- aux mesures adoptées par les États membres ou par l'Union qui imposent des exigences aux acteurs du marché financier en ce qui concerne les
produits financiers ou les obligations d'entreprises commercialisés dans l'Union comme étant écologiquement durables ;

- aux acteurs des marchés financiers proposant aux clients dans l'Union des produits financiers en tant qu'investissements durables du point de vue de
l'environnement ou en tant qu'investissements présentant des caractéristiques similaires, et

- aux acteurs des marchés financiers qui proposent produits financiers, sauf lorsque : i) l'intervenant sur les marchés financiers explique que les
activités économiques financées par ses produits financiers n'ont pas d'impact significatif sur la durabilité ; ii) l'intervenant sur les marchés financiers
déclare dans son prospectus que le produit financier en question ne poursuit pas d'objectifs de durabilité et que le produit présente un risque accru de
soutenir des activités économiques qui ne sont pas considérées comme durables au sens du règlement.

Critères applicables aux activités économiques ayant un impact négatif significatif sur l'environnement

Au plus tard le 31 décembre 2021, la Commission devrait procéder à une analyse d'impact sur les conséquences de la révision du règlement de
compléter le cadre pour les investissements durables par un cadre définissant les critères permettant de déterminer quand et comment une activité
économique a une incidence négative sensible sur la durabilité.

Application et observation des critères

Les États membres et l'Union devraient appliquer les critères permettant de déterminer le degré de durabilité environnementale des activités
économiques aux fins de toute mesure imposant aux acteurs du marché des exigences en matière de durabilité relatives à des produits financiers ou à
des obligations d’entreprises.

Les acteurs des marchés financiers qui proposent des produits financiers ou des obligations d'entreprises devraient publier les informations pertinentes
leur permettant d'établir si les produits qu'ils proposent peuvent être considérés comme des investissements durables sur le plan environnemental.
Lorsque les acteurs des marchés financiers estiment qu'une activité économique pour laquelle des critères techniques de sélection n'ont pas encore
été établis devrait être considérée comme écologiquement viable, ils devraient en informer la Commission.

Les acteurs des marchés financiers ne devraient pas proposer de produits financiers comme étant des investissements durables sur le plan
environnemental si ces produits ne remplissent pas les exigences en matière de durabilité environnementale.

Les États membres, en étroite coopération avec l'Autorité européenne de surveillance (AES) compétente, devraient contrôler ces informations. Les
acteurs des marchés financiers devraient transmettre ces informations à l’autorité nationale compétente, qui la communiquerait sans délai à l’AES
compétente.

Surveillance du marché

L'AES compétente devrait surveiller le marché des produits financiers qui sont commercialisés, distribués ou vendus dans l'Union. Les autorités
compétentes surveilleraient le marché des produits financiers qui sont commercialisés, distribués ou vendus dans leur État membre ou à partir de celui-
ci.

L'AES compétente pourrait, en cas de violation du règlement, interdire ou restreindre temporairement dans l'Union la commercialisation, la distribution
ou la vente des produits financiers.

Plate-forme sur la finance durable

La Commission devrait mettre en place une plate-forme sur la finance durable dont la composition assurerait l'équilibre, la diversité des points de vue
et l'égalité entre les femmes et les hommes. Elle serait composée de représentants des groupes suivants :

- l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne ;

- le Groupe consultatif pour l'information financière en Europe (EFRAG) ;



- des experts représentant les parties prenantes privées concernées, y compris les acteurs des marchés financiers et non financiers et les secteurs
commerciaux, représentant les industries concernées ;

- des experts représentant la société civile, notamment des experts dans les domaines de l'environnement, du social, du travail et de la gouvernance.

Le Parlement européen et le Conseil devraient être informés en temps utile de la procédure de sélection des experts pour la plate-forme.

Garanties minimales

Au plus tard le 31 décembre 2021, la Commission devrait procéder à une analyse d'impact sur l'opportunité d'une révision du règlement afin d'y inclure
le respect d'autres garanties minimales que l'entreprise qui exerce une activité économique doit respecter afin d'établir que cette activité économique
est écologiquement durable.

Réexamen

Au plus tard le 31 décembre 2021, puis tous les trois ans par la suite, la Commission devrait :

- publier un rapport sur l'application et l'impact du  règlement ;

- réexaminer le champ d'application du règlement s'il crée une charge administrative excessive ou si les données nécessaires pour les acteurs des
marchés financiers ne sont pas suffisamment disponibles. Les rapports sont transmis au Parlement européen et au Conseil. Le cas échéant, la
Commission présenterait des propositions.

Cadre pour favoriser les investissements durables
  2018/0178(COD) - 08/05/2020 - Position du Conseil

Le Conseil a adopté sa position en première lecture en vue de l'adoption du règlement du Parlement européen et du Conseil sur l'établissement d'un
cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 (également appelé « règlement établissant une
taxinomie »).

Le règlement proposé s’inscrit dans le plan d'action « Financer la croissance durable » qui a pour objectif de réorienter les flux de capitaux vers des
investissements durables en vue de parvenir à une croissance durable et inclusive. Il vise à établir les critères permettant de déterminer à l’échelle de l’
Union quelles activités doivent être considérées comme « vertes ».

La « taxinomie de l’UE » constituerait un langage commun que les investisseurs et les entreprises pourraient utiliser pour identifier les possibilités d’
investir dans des projets et des activités économiques apportant une contribution substantielle à des objectifs climatiques et environnementaux.

La position du Conseil en première lecture reflète le compromis intervenu dans les négociations entre le Conseil et le Parlement européen. Elle
comporte les principaux éléments suivants:

Champ d’application  

La position du Conseil prévoit l’application de la taxinomie à l’ensemble des mesures, normes ou labels publics adoptés qui imposent des exigences
aux acteurs des marchés financiers ou aux émetteurs en ce qui concerne les produits financiers ou obligations d’entreprise qui sont commercialisés
comme étant durables sur le plan environnemental.

En vertu de la position du Conseil :

- tous les acteurs des marchés financiers, au sens du  sur la publication d’informations, seraient tenus de déclarer commentrèglement (UE) 2019/2088
et dans quelle mesure les investissements qui sous-tendent leurs produits financiers soutiennent des activités économiques conformes à la taxinomie ;

- les acteurs des marchés financiers qui ne souhaitent pas publier d’informations indiquant comment ils se conforment à la taxinomie et qui, par
conséquent, ne souhaitent pas commercialiser leurs produits comme étant durables sur le plan environnemental, devraient faire une déclaration
expliquant leur position ;

- les grandes sociétés financières et non financières qui sont d’ores et déjà tenues de publier des informations non financières devraient rendre compte
dans leurs déclarations non financières ou leurs déclarations non financières consolidées de certains indicateurs clés de performance en rapport avec
le climat, qui sont basés sur le cadre établi par le règlement établissant une taxinomie.

La Commission devrait publier, au plus tard le 31 décembre 2021, un rapport décrivant les dispositions qui seraient nécessaires pour étendre le champ
d'application du règlement afin qu'il couvre les activités économiques durables sur le plan environnemental qui ne causent pas de préjudice substantiel
à la durabilité environnementale et les activités économiques qui causent un préjudice important à la durabilité environnementale, et afin qu'il couvre
d'autres objectifs de durabilité, tels que des objectifs sociaux.

Objectifs environnementaux

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2018/0179(COD)&l=fr


Afin de déterminer si une activité économique donnée est durable sur le plan environnemental, la position du Conseil dresse une liste exhaustive des
six objectifs environnementaux auxquels l’activité économique devrait contribuer de manière substantielle, à savoir : 1) l'atténuation du changement
climatique; 2) l'adaptation au changement climatique; 3) l'utilisation durable et la protection des ressources hydriques et marines; 4) la transition vers
une économie circulaire; 5) la prévention et le contrôle de la pollution; et 6) la protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes.

Critères d’examen technique

Pour chaque objectif environnemental, des critères d'examen technique uniformes permettant de déterminer si des activités économiques contribuent
de manière substantielle à l'objectif concerné seraient établis par la Commission dans des actes délégués. Un élément essentiel de ces critères
uniformes serait l'absence de préjudice important causé aux objectifs environnementaux.

Neutralité climatique

La position du Conseil énonce des exigences claires applicables aux critères d'examen technique, que la Commission devra respecter lorsqu'elle
élaborera ces critères au moyen d'actes délégués. Ces exigences tiennent compte du principe de neutralité technologique et prévoient que les critères
d'examen technique garantiront que les activités de production d'électricité utilisant des combustibles fossiles solides ne sont pas considérées comme
des activités économiques durables sur le plan environnemental.

Garanties minimales

Le respect de garanties minimales serait également une condition pour pouvoir considérer une activité économique comme durable sur le plan
environnemental.

Ainsi, une activité économique ne pourrait être considérée comme durable sur le plan environnemental que lorsqu'elle est exercée dans le cadre des
principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et des principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux
droits de l'homme, y compris de la déclaration de l'Organisation internationale du travail (OIT) relative aux principes et droits fondamentaux au travail,
des huit conventions fondamentales de l'OIT et de la charte internationale des droits de l'homme.

Activités économiques pouvant être considérées comme éligibles

La position du Conseil crée deux sous-catégories d’activités économiques durables sur le plan environnemental: i) les activités favorisantes (qui
peuvent relever de l’ensemble des six objectifs environnementaux) et ii) les activités transitoires (c’est-à-dire de transition, qui concernent uniquement l’
objectif d’atténuation du changement climatique) :

- les activités favorisantes permettent directement à d’autres activités d’apporter une contribution substantielle à la réalisation d’un ou de plusieurs
objectifs environnementaux. Des garde-fous contre l’écoblanchiment ont été mis en place ;

- les activités transitoires sont des activités: i) pour lesquelles il n’existe actuellement pas de solution de remplacement sobre en carbone réalisable sur
le plan technologique et économique; ii) et qui favorisent la transition vers une économie neutre pour le climat d’une manière compatible avec un profil
d’évolution limitant l’augmentation de la température à 1,5 degré Celsius par rapport aux niveaux préindustriels.

Gouvernance

Le processus d'établissement et d'actualisation des critères d'examen technique ferait intervenir les parties prenantes concernées et s'appuierait sur
les conseils d'experts possédant des connaissances et une expérience avérées dans les domaines concernés. À cette fin, la Commission devrait créer
une plateforme sur la finance durable composée d'experts représentant tant le secteur public que le secteur privé.

La plateforme pourrait conseiller la Commission sur des points tels que le rôle que pourraient jouer des normes comptables et des normes d’
information tenant compte de la durabilité, la nécessité éventuelle d’améliorer la quantité et la qualité de données disponibles ainsi que la prise en
compte d’autres objectifs de durabilité, y compris des objectifs sociaux.

Délais de mise en œuvre

La position du Conseil prévoit que la Commission doit donner la priorité aux actes délégués qui poursuivent des objectifs liés au climat en les adoptant
au plus tard le 31 décembre 2020, afin d'assurer leur application à compter du 1  janvier 2022. L'adoption des actes délégués qui poursuivent leser

autres objectifs au titre du règlement établissant une taxinomie devrait intervenir au plus tard le 31 décembre 2021, afin d'assurer leur application à
compter du 1  janvier 2023.er
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